
Présentation de Mme LEBOEUF (DGTRE)

FORUM TELECOM SPI+ du 12/9/2003 1

Exposé de Mme LEBOEUF

Région Wallonne
Aides à l ’intégration de 
l ’e-business dans les 

PME
Présentation :

Nathalie LEBOEUF, Attachée

Direction générale des Technologies, de la Recherche et de  l ’Energie

Exposé de Mme LEBOEUF

Plan de l’exposé :
Pourquoi ne pas avoir prolongé l'aide 
précédente ?
Un peu de vocabulaire
En pratique,
• la prime à la création d'un site e-business;
• la prime pour le recours à un RENTIC;
• l'agrément des gestionnaires en projets 

e-business.
Comment introduire la demande ?

(Quelles sont les procédures d ’examen ?)
Où trouver des informations ?
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Un peu de vocabulaire ...

Exposé de Mme LEBOEUF

PME

1.  Effectif d’emploi

2.  Chiffre d’affaires et bilan

3.  Critères d’indépendance financière
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• Conditions particulières pour le 
critère d’indépendance financière

• Calcul des seuils d’effectifs et 
financiers

• Extension à d’autres formes 
d’entreprises
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Règle DE MINIMIS
(Règlement CE 69/2001)

• En quoi consiste-t-elle  ?

• Comment savoir si l’on a déjà bénéficié
d’une aide relevant de cette règle  ?

• Sanctions en cas de non respect de la Règle
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Secteurs exclus

• Traité CECA et annexe 1 du traité C.E.

• Cas particulier : le RENTIC
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E-BUSINESS

Processus de fonctionnement de l’entreprise 
combinant l’informatique et les réseaux de 
communication pour accéder ou automatiser 
les échanges avec toute entité économique 
ou les consommateurs et ayant pour but de 
faciliter ou d’accroître ses activités 
économiques
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SITE E-BUSINESS
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RENTIC

• Définition

• RENTIC et conception de site
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REMARQUE

Pas uniquement conception de site
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En pratique ...
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Prime à la création d’un site 
e-business

• Pour qui  ?

• Combien  ?

• Investissements admis  

• Critères imposés  
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Critères imposés

• Si le site permet la vente en ligne aux 
consommateurs

• Si le site permet la vente en ligne à d’autres entités
économiques

• Si le site permet la communication ou le partage 
d’informations ou d’applications informatiques
avec d’autres entités économiques
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La prime pour le recours 
à un RENTIC

• Pour qui  ?

• Combien  ?

• Limite budgétaire
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L’agrément en gestion de 
projets e-business

• Pourquoi ? 

• Qui l’accorde  ?

• Pour quelle durée  ?
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Comment introduire une 
demande  ?

• Au Ministère de la Région wallonne
auprès de la D.G.T.R.E.
Direction des Aides Spécifiques
avenue Prince de Liège 7
5100 Jambes
et

• Par e-mail à ebusiness.dgtre@mrw.wallonie.be
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Pour un site e-business, 
la demande doit comprendre :

• le formulaire complété et signé en 
original (avec ses annexes)

• le document de réflexion stratégique
quant à la mise en place d ’un projet 
e-business

• la description d ’un projet de site 
e-business

• un devis détaillé du site
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Procédure d’examen

• Accusé de réception
• Avis d’un expert extérieur
• Décision du Ministre
• Conception du site
• Vérification et liquidation
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Pour le recours à un RENTIC, 
la demande doit comprendre :

• le formulaire complété et signé en 
original (avec ses annexes)

• le document de réflexion stratégique
quant à la mise en place d’un projet 
e-business

• le cahier des charges pour la prestation
du gestionnaire de projet e-business 
(y compris le coût et la durée de la 
mission)

Exposé de Mme LEBOEUF

Procédure d’examen

• Accusé de réception
• Avis d’un expert extérieur 
• Convention
• Mission du RENTIC
• Rapport final de la mission

Exposé de Mme LEBOEUF

Pour une demande d’agrément, 
le dossier doit comprendre :

• le formulaire complété et signé en 
original (avec ses annexes)

• l ’attestation d ’agrément complétée et
signée 

• le référentiel complété et signé 

Exposé de Mme LEBOEUF

Procédure d’examen

• Accusé de réception
• Avis de la Commission
• Décision du Ministre
• Possibilités d ’extension, de renouvellement,

de retrait.
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Où trouver des informations  ?

• Sur le site ebusiness.awt.be

• Par e-mail :
ebusiness.dgtre@mrw.wallonie.be

• En téléphonant au 081/33 55 82


